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Durant. le mandat britannique la m.onn,tie palestinienne 
., 

6tai.t garantie p:lr un montant equivalent de fonds d'état ct de 

devises britanniques (exprimé.es en sterling) : les avoirs compo- 

swt cette couverture en sterling6taient. d6tenu.s :à. Londres par 
' ,: ,: 

l'Institut d+Ernission de Palestine,, 
Y 

qui.contrôl~~'it la monnaie 
. 

palestinienne,. ! _' " . . : ..- . . . .._ <.,.... - .-.e... -< ._--.. ..,,." _* . .._.. t: 
0 

..o '0 - 

Le Gouvernement Britannique, par un "Tredsury Order" du 

22 fevrier 1948, a exclu la Palestine de la zone sterling et blo- 

qué ses soldes sterlings accumules, 

Parmi;les soldes, bloqués par la d6cision de la Tresorerie . . 
Britannique, figurent entre dutres : 

(1) les avoirs de 1PInstitut d?Emission de 
Palestine ( Palestine Currency Board) 

(2) un reliquat de trois emprunts émis en 
Palestine parla puissance mandctai'r'e.. : ~ 

I/I Le Palest' we'currency Bonrd était IfInstitut d?Emission en 
,Palestine.et en Transjordanie : la livre palestinienne avait 
cours legal dans ces deux territoires, 

/ 1,En ce qui 
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-, ... .... ... - .. , ............... ........ .._ ...... .:-" *. ... ... ..-. 

..,., . _,_ ,. ..-..___. "., ., 
1) Ey ce qui""conccrne les svcirs de 1VInstitut d'Emission 

de PSlestine, 
I/ 

ceux-ci repSsentent plus de la moiti.0 de tous les 

avoirs pzle&iniens en sterling, Ils constituent une part essentiel- 
:_ 

!:.Ire :dti..pntri'tio.ifie national de lu Palestine, c'est-à-dire de ses res- 

sortissants, car ils ont été constitu6s par des exc6dcnts dvexporta- 

tions dans le passé, 
y I._-i...i. ..-.---.. ii . .._ i _<.., I::.. ,...: . . . :- . . . ,,' : 

,. ._a 
Il semble que le Gouvernement Britannique ait admis que 

ces fonds restent bloqués jusquvà nouvel ordre, puisque dJns une 

communication adressée le 5 avril 1948 à la Coliwission des Nations 
. ' 

Unies pour la Palestine, il av:At dé&ré : 
j ,.. ,r. L 

VI le sort des fonds de IfInstitut dVEmission de 
Ftilestine.est une question sur laquelle il faut 
avoir l'avis du futur organisme monétaire. nux 
termes clti ,plan de.partage, établi'pan lP'Asdembl6e 
Gbnérale, cet organisme doit être 1e'Conseil 
Economique Zixte et, 
organisme monétaire 

jusquV& la croatisn ,du‘futur 
la disposition de ces fonds 

doit rester en suspens II. 

! Or, cet organisme nvayant jamais 6té cr6e, ces fonds 
-, . 

continuent, en principe, à être bloqués, 

Il serait intéressant pour la Commissiofi de Conciliation 

. drobtenir des p'nqeignernents de.la Trksorerie Britannique sur ses 
: : 

intentions au sujet de la disposition de ces fonds, En effet, un ", 

: / évènement 
r> 

L/ La Commission des Nations Unies pour 1s ialestine dans son 
rapport à lPAkssembl$e Générale a déclar0 que ces avoirs' 
dépassaient 50 millions de livres sterling5 (dot, x/532,10 avril 
1848 p. 31). D9rzprès le rapport officiel du Palestine Currency 
Board, publie un peu plus ,tard, ils sPélevai.ent exactement 51 la 
homme de 56 millions de livres sterlings contre une, ci..c@ation 
monétaire de L.P. 52.634.804 (Report of the Palestine Currency 

I I Boa@ for.the year en(ied]:.5I%A i@r.ch 1~48, p.6) 
. 

u.Vue exprimée par la CQ&iSsi.on de fialpgtine dans sofi,rapport 
à L'Assemblée G&néFale; document citë'$age ‘32.; 
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hvinement capital s*est produit depuis cette date: la crhtion d'un 

Dépwtenent d*Eïnission & 1 v.Anglo l?alestinian Bank et l~érili;~$.ion 

dfune monnaie Israelienne par 1VEtat dfIsrael(Ordonn,.ncc du 16 août 

1948). D*autre p?rt, la presse annonce la crhtion drune zlonnAie 

propre (dinar) à la Transjordanie (ou la Jordanie) pour 1949. Deux 

organismes ïrîon6taires succéderont donc au "Palestine Currency Board" 

et vont probableiilent dans l*avenir demander à celui-ci de leur livrer 

ses r6serves de sterling contre les billets de livres palestiniennes 

qu'ils détiennent actuellement. Peut-être la Commission de Concilia- 

tion jugera-t-elle intbresstint d'être informée i l*avenir de toute 

dhcision de la TrGsorerie Britannique sur 1~1 disposition de ces 

avoirs palestiniens, 

2) Est hgalement bloqu6 un solde non dépens6 supdrieur à 

trois millions de livres palestiniennes, et qui constitue le reliquat 
Y 

des trois emprunts émis en Palestine depuis 1944. Ce solde est 

actuellement gelé et investi en fonds d!Etat britannique en attendant 'i 

un rkglement i,CnCral, 
0 

-0 o- 

En conclusion, étant donné d*une part, 19importance des 

fonds nécessaires uux opérations de rdpatrioment et de r6installa- 

tion des réfugiés arabes, et d'autre part, 19existence dV lgavoirs 
i 

palestinienst' actuellement gelés par la Trésorerie Britannique, il 7 

serait peut-être utile que la Coiimiission: 

(4 essaie de détertiliner le lilontant des avoirs 
palestiniens(mobiliors) et leur liquidité 

b) 

(4 

svassure, dès à présent, des intentions du 
Gouvernement Britannique à ce sujet. 

demande au Gouvernement Britannique de ne 
pas en disposer avant le r&&ement final du 
sort de la Palestine en ghéral, et des 
réfugiés en particulier, 

g La Trésorerie Britannique a informé la Commission de Palestine 
de lvexistence de ce solde par une note en date du 20 mars 1948. 


